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Dix-huitième réunion

Le Caire, 18-20 novembre 1998


DECISION X/-.  EXAMEN DES PROJETS CONCERNANT LE BROMURE DE METHYLE


A EXECUTER EN 1999


Burkina Faso, Maurice et Sri Lanka : Projet de décision
La dixième Réunion des Parties décide :

1.
Rappelant sa décision IX/5, par laquelle elle a notamment décidé :


a)
Que la consommation du bromure de méthyle dans les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 serait éliminée d'ici l'an 2015, avec réduction de 20 % d'ici l'an 2005;


b)
Que, en plus du montant de 10 millions de dollars convenu par la huitième Réunion des Parties, un montant de 25 millions de dollars par an devrait être prévu pour des activités qui seraient menées en 1998 et en 1999 et qui viseraient à faciliter l'engagement, le plus tôt possible, d'une action permettant de respecter les mesures de réglementation convenues concernant le  bromure de méthyle dans les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5;

K9810238          201198       201198
/...


c)
Que, compte tenu de l'évaluation à laquelle procéderait le Groupe de l'évaluation technique et économique en 2002, la Réunion des Parties déciderait en 2003 de nouvelles réductions intérimaires concernant le bromure de méthyle dans les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5;

2.
Notant qu'à sa vingt-quatrième réunion, le Comité exécutif du Fonds multilatéral a décidé :



a)
D'approuver la stratégie et les directives concernant le bromure de méthyle, prévoyant notamment que, s'agissant de la fumigation des sols, l'élaboration des projets concernant cinq cultures (fleurs, tabac, tomates, fraises et cucurbitacées) se voie accorder la priorité et que les projets concernant d'autres cultures ne soient pris en considération que si ces cultures sont en expansion dans le pays considéré;



b)
De différer les projets ne concernant pas la liste des cultures prioritaires pour la fumigation des sols pendant 15 mois, jusqu'à ce que la stratégie ait été révisée, sauf si la consommation du bromure de méthyle était en augmentation;

3.
Notant que, selon le rapport récapitulatif des Plans de travail des organismes d'exécution pour l'année 1999, un excédent d'environ 7 millions de dollars est prévu au titre des fonds alloués aux projets concernant le bromure de méthyle en 1998 et en 1999;

De prier le Comité exécutif d'examiner tous les projets concernant la fumigation des sols à mesure qu'ils lui sont soumis, sans tenir compte de la liste des cultures prioritaires et sans se soucier de savoir si la consommation augmente ou non, et sans les retarder jusqu'à ce qu'une nouvelle stratégie soit formulée, pour permettre un démarrage rapide des nouveaux projets de démonstration concernant les cultures non prioritaires, et de communiquer ses résultats au Groupe de l'évaluation technique et économique pour examen en l'an 2002.
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